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Possibilité de procédure DUME S 
« Ce marché est conforme au dispositif d’expérimentation et permet aux entreprises de candidater sur la base de leur 
seul numéro de SIRET. Le mode de transmission des éléments de la candidature et de l’offre est dématérialisé.  
La réponse électronique est indispensable mais aucune signature n’est exigée (La signature sera dans ce cas demandée 
à postériori à la seule entreprise retenue). Voir les détails dans le règlement de la consultation » 

Candidature de votre entreprise, hors procédure DUME S : 

Conformément à l’article R.2143-3 du code de la commande publique et précisées dans le règlement de consultation, le 
candidat devra fournir les pièces suivantes : 
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- imprimé Cerfa DC1 joint  

- imprimé Cerfa DC2 joint 

- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. 

- Déclaration sur l’honneur du candidat joint concernant les interdictions de soumissionner visées aux articles L.2141-
1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la commande publique. 

- Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4  du code du 
travail. (si DC2 non produit). 
- Production pour chacun des opérateurs des mêmes documents qui sont exigés du candidat pour justifier de ses 
capacités professionnelles, techniques et financières. 
- Liste des principales fournitures livrées au cours des trois dernières années, indiquant le montant la date et le 
destinataire public ou privé.  
N.B : Conformément aux dispositions de l’article R. 2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir directement par le biais : 
1/ d’un système électronique de mise à disposition d’informations, administré par un organisme officiel à condition que 
l’accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier de candidature, toutes les informations 
nécessaires sa consultation, 
2/ d’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature, toutes les informations 
nécessaires à sa consultation et que l’accès à ceux-ci soit gratuit. 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve qui ont déjà été transmis au 
service acheteur concerné lors d’une précédente consultation et qui demeurent valables, même si celui-ci ne l’a pas 
expressément prévu. 
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